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I.P.R.C.

	
	Paris, le 08 Septembre 2011

	
	

	
	Mr VERRIER Marc
Association de Moyens Malakoff Médéric
Secrétaire du CCE
4 rue de la redoute

78 288 GUYANCOURT Cedex


Lettre simple
Objet : Délit d’entrave du Comité Central d’Entreprise
Monsieur,
Par la présente, nous vous informons que les élus de la section syndicale CFE-CGC IPRC et CFTC de l’Association de Moyens Malakoff Médéric situé au 21 rue Laffitte, 75 009 PARIS Cedex 09, vous demande d’engager une procédure de délit d’entrave concernant l’accord de PERCO signé le 25 Juillet 2011.

Accord pour lequel aucune consultation n’a été présentée à notre instance.

Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.
	Pour les élus CFTC
Jean François CLUZEL
Elu au CCE et DSC
	Pour les élus CFE-CGC IPRC
Franck MARTIGNONI
Représentant Syndical Central CFE-CGC IPRC au CCE
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